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Note du Secrétaire général

M. Tshombé a demandé certaines garanties de sécurité au Fonctiohnaire
,

chargé de l'Opération des Nations Unies au Congo en liaison avec la visite qu1il

devait faire 'à Léopoldville, sur l1invita.tion ·de M. Adoula (S/5053/Add.8, par. 14

. et Annexe III). Qntrouvera ci-après le texte des communic~'j.;ions échangées à

ce sujet entre le Fonctionnaire cha.rgé' de 1·1aNû1 et M. Tshombé.
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1. Note verbale en date du 20 février 1962 du fonctionnaJ..E!::..~~~é de l' Opératio,a
des Nations Unies au COngo adressée au Président de la ..E.rOVillCe du Katanga

Le Chargé de la Mission des Nations Unies au Congo présente ses compliments à.

Monsieur le Président du Katanga et a l!honneur de se référer à. l'entretien qu'il a

eu ce jour avec M. Stavropoulos. Suivant le désir exprimé par Monsieur le Président

lors de cet entretien, le Chargé de ~üssion a l'honnèur de l'informer qu'il est

autorisé par le Secrétaire général à accorder toutes les garanties de sécurité

nécessaires à. Monsieur le Président Tshombé et à sa suite pendant son aéjour à.

Léopoldville.

Salutations.

2. 'Note verba.le en date du 2J. février 1962 du fonctionnaire chargé de J.' Opératiôn
dëS"NationrüDies' au Congo. adres~ée au Président de-la proV"ince ~Katanga

Le Chargé de le Mission des Nations Unies ,au, Congo présente ses compliments à.

Monsieur le Président du Katanga et a. l'honneur de se référer à sa note verbale

du 20 février 1962 par laquelle il assurait à Monsieur Tshombé que les Nations Unies

étaient pr@tes à lui accorder ainsi qu'à sa suite toutes les garanties de sécurité

nécessaires. Comme suite à la requ€te verbale de Monsieur Tshombé, le Chargé de

la Mission confirme que ces garanties sont valables pour toute la durée de ce séjour

et :pendant le voyage aller et retour de Monsieur le Président et de sa suite.

Salutations.

3. Note verbale en date du 21 février 1962 du Prési9-ent de la province du Katanga
adressée au fonctionnaire chargé de l'9Eération des Nations Unies au Congo

Le Président de l'Etat du Katanga présente ses compliments à Monsieur le

Chargé de la Mission des Nations Unies au Congo et a l'honneur de ,J.ui accuser

réception de sa note verbale du 20 février 1962.
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Le Président de l'Etat du Katanga remercie Monsieur le Chargé de la Mission

des N~tions qnies,des.garantieE;! de sécurité offertes par les Nations Unies et
. . .."."... ,.-.....'... ... .. ... " ... ,\ " ..; ..... ·'r'·..... . or ..

ser~.~t.J:2.e'P;e~"de voir préciser si'cetté"garàntie st étend 'nèri 'sëùiement-à 'la durée
.. :: ~ " ." ... .-, '", '. .. <f.. .'.. ." 1" •• :,'" ."r ..· :. .. "., _. '. _... ." ..

de S~jour ,du Prési~ent et de sa suite' à.' téèpoldvillej .'mais égâlemèrit à 'là 'liberté:.. .. . -. .:. .. .. ,. \... " ... " .... .'. .. .. -... ...,.. ~." .' .. " .. ..

èj.e .c~o~~ ~u.~9me~t.q.e ~9n retour ~t a son retour lui-meme au Kâtanga. '
.. . .... ....o. . '.. ..., l' l .. 1 ~. •....... : •

.,!~~l~ta,tion~ ~., .

4. Note verbale en date du 22 f3vrier 1962 du_Prési~nt de la pr?vince du Kat~ga
adressée au fonctionnaire chargé de ltOpération des Nations Unie~ au Congo

Le Président de l'Etat du Katanga préaente ses compliments à Monsie{n. le

Charg~ .4è- la:~6'sioàdès Nà.:t!o.ns· Un:i.~~. ~\l ..qongo et a l.rhonn.~ur. de se référer à sa.

note .'~~~baie .d~"~ . fév:1ier 'r96a ~a~ "Ü~quel:1.e··il" c6~firmait- ,~ue' 'l~'s g~~nt:Î.~s:~ '.

lui acC"ordées éta·ient·valables po~ ,to:ute +,a"d:urée de ~on séjour et pèndant ':son
• .• '. • • -, t· "

voyage:.aJ..ler ·et ret.our. à. Léopoldv-ille.· .. , .. . -. . .. .... . , .. ~ . .,
~'. Le Président du Ka,tapg~ ,dé~ire;',~it voir p~éçiser si ces garantie.s impÙ.quent·

pour lui la· 'garantie de· ~tentÏ:iè;r.~ :liberté du chC?iX de 'so~ ~o~ent 'de r~to~ 'à '.
j ',-lI •. ' • r ': o.", "

ElisabethV!i.lle, en d t·autres :termes, si 3:es Nat~on,s Uni~s la lui garantissent m~me

en cas d' opposition pour quelque motif q~~ ce soit de' la part 'd~' Go~~~~eh;~nt"d~ ..~.. ~. ..
Léopoldville à. n'importe quel moment pour la destination de ·son choix~ Lê Président

de l'Etat du Katanga estime que ltabsence de cette garantie équiVa~~~ii'à négocier

sou~ ).~' c~~:trai'nte; c~.:qui.pé~rait,CPmpr.o~ettre ~es r~ult~ts ~cq~is.p~r.cet
.. ; • • • • ..... •••• . '. ... ... .' .: '.-i

entretien. . . ,,.

Salutations'•. ·. .: . " .
. •.• j',- • "

5. Noteve~b~~~ ~~ 'd~i~dU 23 février:i962 d~ fonctionnaire 'chargé;de'l'Qpération
des Nations UniE!s- au Congo adress'ée ·au·'Président.de la province du Katanga

Là 'Chà~gédèia Mission des Nations Uniës au Cèôgo·présente .ses,comPl~nts
. .' . .

à. Monsieur le Président du Katanga et al' honneur de se· référer, à :l:~ note de,. ""

celui-ci en date du 22 février 1962, ainsi qu'à sa propre note d~gl.févri~r 1962

1•••
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par laq'l,1elle il confirmait que 'les garantiès accordées à M. Tshombé étaient 'valables
. .

pour toute la durée de son séjour à Léopoldv111e et pendant son voyage aller et

retour. Conformément au désir .expr'imé par M. Tshombé, le Chargé de la Miseion

précise que ces garanties comprennent celle de l'entière liberté du choix du moment

de son retour à Elisabethville, 6e en cas d'opposition de la part du Gouvernement

central.

Salutations.

6. ;Première lettre en date du 23 février 1962 du Président de le province du
Katanga adressée aù fonctionnaire chargé de l'Opération des Nations Unies
au Congo

Je suis très heureux de vous accusérréeeption de votre note verbale.du
23 février 1962. Je vous prie cependant de me confirmer si, comme je le crois,

les garanties me données par l'Organisation des Nations Unies valel;lt ~ussi en ce
qui conéerne une décision qui serait ;prise éventuellement contre moi par le

Parlement congolais. Je vous communiquerai très bient8t la date fixée pour mon
départ à Léopoldville.

Salutations.

7. Deuxième lettre en date du 22 février 1962 du Président de la province du
Katanga adressée au fonctionnaire chargé de l'Opération des Nations Unies
au Congo
Afin de dissiper tout malentendu et que les iD.tentions de chacun soient

claires et bien définies, je désirerais savoir ee qu'il en est exactement du mandat

d'arr@t lancé à· mon égard par le Gouvernement de Léopoldville et transmis È!-.

Monsieur le représentant de l'ONU à Elisabethville le 8 septembre 1961. Une réponse. .
urgente de votre part m'opl:i.gerait.

Salutations.

/...
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8. Lettre en date du 1er mars 1962 du fonctionnaire ch$rgé de 11 eœération' 'de's'
Nations Unies au Congo adressée au Président de la province du Kat~nga

J'ai l'hooneur de vous informer que, dès réception de vos deux lettres

du 23' feYlliei'.conëérnant.'les,lgar.antie.e ,de,y~otre séc,urité penQ.ant :votre ~éjour

éventuel'i Léopoldv:Ùle,p j'a'ié~rit à'ce :'SUjèt'à1>'1.' ~- Pr~cii~r Mi:nist~el' qui.
m' ~ ~~~oyé 'l~ '~~p~~se sÙivante': .. " :". . . . .,'~" ".

. ..... . .' . ~ . '. ," ' . . ~

"MÇ>n..sie~, le Chargé de Mission,

Jlai l'honne~ dlacc~~er:réceptio~..d~,vôtr~ lettre GvT-le4/62 d~ ".
26 février 1962. ,... . .' -; '.:,

'. '

'·.Comme vous le savez, j lai déjà d~é, ~ plusieurs reprises" des garanties

'," ;à M~ Tshombé quant à .sa séc~rité·. Je~' suis ~~ngasé, ~ur .·~e· Poi,~~"
solenileJ.lement lor:.sde,la dernière allocution prononcée par la: voie 'de

• • .' 1 ',. '.

'-la, Radio, Nationale Congolaise; " .

, ,'Je ne' juge p~s .utile, ~e. rey;e~ir e?core s,ur c~ PP7nt ~~ l~ ~écurité 'du

Président provincial du Katanga.
Salutations."

A cet égard" je vous rappelle mes notes verbales des 20, 21 et 23 février dans

les~u}'=l~~~:sj·~~O' vo~~ :~: 4o~~t~utes ,~es. ..garaIl.tie~ .n~c_e.s~~~~~s pour vo~~~:..~?~ge:
aller .~t· r~toür; ~'oùte'~ '(ici~ée de vot~e "s'éjourA léop~ld;j!lle·et·l'ent!èr~:iiberté

.du .Chou' d~ mo~ent ci~ ~ot~e"~~tour à Elisabeth~Ü.i.e.'·· L' ONUC vous a offert bas

, ~arl;lnt1~~' e.n ~~~in ac'ç~rd"a~ec' i~ gou~eirne~rit centr~l~'i Je tiens à réaffirmer

. ~U'~ll~~:' .,sq~t .~leij,ne~~t s~ffl'~$n'!J'es 'pou~ as'~urèr ~otre' sécurité et celle de
vot:re.su~te~· ... ,':., "" ,'" '.. , ' ,

~1t.ltat10ns.
i," .

" (, . ,. '. .. l ' •

9. Lettre' en 'date dù 2'mars 19~2·dÎ.l Président de la province.'du K~tan~"adresf:Jée
au f'Onctionnairê';cbarg& ,de.. l'Opération des. Nations Unies au CongO

.' j • '" - •

J'ai ,l'honneur-'de:v.ous f~:l,:re;,pa~t de;~n ,~tonnE;!men:t. de n.i8VO~;r pas encore
, ' . ' . " " .. .~

reçU, 8, ce jour., les' garanties ~~+l-ic1;ées ,~~ v.otre, .~nt.f~~~e...a~près, ~u. "

Gouvernementce'n'\iral et, du Par).e~~t d~ LéoppldV:~,~le ~ l,·.o~ca~19n, ~e ~p ~r~je~

dl entrevue avec M. le Premier Ministre AdoUla. " . . ., ' .' , ...
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Ces garanties avaient fait l'objet de mes trois lettres du 23 février et lors

de notre entreVue de samedi dernier, vous m'aviez promis une réponse prompte à

ce sUje,t,_
salutations_

10. Lettre en date du 5 mars 1962 du fonctionnaire chargé de l'Opération des"

Nations Unies au Congo adressée au Président de la province du Katanga ,

Le Représentant des Nations Unies à Elisabethville nous a commUniqué 'votre

lettre du 2 mars ooncernant les garanties de votre sécurité à l'occasion de votre

projet d'en:trevue avec Monsieur le Premier Ministre du Gouvernement central.

J'ai l'honneur de vous informer qu'a ce ;SUjet 'j'avais déjà répondù, 'le

1er mars 1962, à vos deux lettres du 23 février par l'entremise de notre
. . . ..

Représentant mais que celui-ci'n'a pas pu vous remettre notre réponse avant
, .

réception de la. vôtre du 2 mars à cause de votre absence d'Elisabethville. Vous
" ,

comprendrez sans doute que le retard mis à répondre à vos deux lettres 'du·

23 février (nous n'avons aucune connaissance d'une troisième lettre de la même

date) était dû à la nécessité d'avoir des consultations préliminaires a.vec le

Première Ministre du Gouvernement central.

Salutations.

11. Note verbale en date du mars l 62 du Président de la ,rovince du Katan,:l;a

adressée au fonctionnaire chargé de l'Op ration des Nations Unies au Congo

Le P~ésident de l'Etat du Katanga présente ses compliments à' Mon~iè~t le'

Chargé de la Mission des Nations Unies au Congo et a l'honneur d'accuser réception

de sa no.te verbale du ,2 mars 1962. .Il est au~ regret tout~fois de constate'r qu,' elle

ne répond pas de façon précise à sa lettre du 23 février 1962 No 190et'que' "

d'autre part elle ignore totalement celle de la même date qui porte lé ~~~ 191.

Afin d'éviter désormais toute équivoque sur ses intentions, le Président

'ent,e~d ré.~ffi,rmer ~ ~aç?~,,~o.~elle son intention de se rendre ,à. Léopoldville
.. . . '. u. ,..

le plus rapidement possible afin d'y rencontrer le Prem1er Mi~ist;re Adoul~,et ce

en vèrtu du manaat qui lui a'été donné par l'Assenlblée nationale katangaise.

Toutefois; touché pa!' lès marqUes d'affection de 'S'on peuple qui manifeste·

une 'c'etta:tne appréhetisi~n au sujet de ce voyage, il se voit obl1géd'assortir"
1 •

1•••
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celui-ci de garanties précises .et effic:aces. Il fut heureux d'apprendre par une

note ~e'rbale du2Ô 'février 1962.. 'què Mons1'(~ur ie Secrétaire 'génÈ3rai dès Natiohs Unies

avait marqué son accord pour que toutes les garanties nécessaires lui fussent

données•. Par 'di~èrs~s notes .. ies iett~es 'des 21.. 22 èt 23 fév,.:l,er 1962, 'des
. t '" ~

préciSion~s'ur l'étendue des garant1es furent demandéès et 'sur certains points les

Nations uniés"r~pondirent s~ne délai, dès 'le jour même 'ou lè lendemain, c'e' dont

le Président' leur sait ··gré. tè' fut: le cas pour les voyages aller et retour; le

séjour propremerit'dit et là possibiiité de quitter téopoldville à tout moment.
Le Président considère néamiloiriscomme: insut'f:J:santes les garanties, 'car dans

sa "note du '23 'février 1962.. le Chargé 'de Mission' deà Nations Unies au Congo'

déclarait que ces 'garànties étaie~t accordées même en cas 'd'opposition de la part

du Gouvernement central" Or" les menaces à la sécurité du Président peuvent' '.

émaner de 'personnes ne relevant pas' des Nations Unies ou du Gouvernement central

de Monsieur'Adoulà; ii:ya notamment; le'Parlement dé' Léopoldville .. le pouvoir

,judictâire,·le·Che'f d'a' l'Etat. Ces remarques 'furent l"objet de deux lettres du

Président datées du '23 féVrier 1962 dans lesquelJ:ês 1'1 écrivait notamment: "Je vous

prie cependant de me confirmer si, comme Je le crois, les garanties ce données pa.r
ll'Qrganisation des 'Nations Uziie's valén1Fàusei' enc.e .qui .conëerne une décisIon qui

serait -p:r:ise éventuellèment contrè"nio1 ·pàr le 'parlement congolais"; et JtJe

désirerais savoir ce qu'il en est exactement du mandat d'arr~t lancé à mon égard

par le.'Gouvernement d~r Léop'oldvilleet :tra,ps;n;t~ à Mbn,si'eur l~. Représentant, .de:, .... " " . ..' ,. .. .
l'ONU, è, ·El:fsabethv:1:1le' 'le' 8 .septembre 1961".' . . .. .. _.... .. ", , .

.1.. " .. . ... ,.." '" . . . '. 1

Alors que précédemment lès réponses de l'Organisat1o~ des Nations 'Unies

larrivaient déns les ~4 li~ures·.. u~· rappel élut', ~tre envoyé le' 2 mars 1962. La"

réponse de l'Organisation des Nations Unies qui vient d'~tre donnée passe sous

Bile:~cie 'le ~~~ième 'point et' sur te pr~nii~r ~e b~rneà. reproduire avec U~ 'petit

co~nta1re ~ui s~r~abordé'PlÛs"lo:l,n~·· lé texte d'une lettre de MonsieUr' le . ,

Premie~ Mi~istre Adoula qui écrit' : "J'~i déj'à. donné" 'à, plusi~urs ~eprise6'~ 'des

garanti~~ 'à il!~ns1~u~ Tshorribi qu~nt'~' sa sé~ur1té. je mes~is m~~e enriag:é/ sur ce

point.. "solennellement lors de la dernière allocution que j'ai prononcée pa'r la voie

de la R~dio '~ationaleC~ngOl~1~e~ 'Je 'ne 'juge pas ~tile'de'rév~nire~core'sü~ ce

point." La note v~~bale"de'Mon~ie~r' le" Cha'rgé de "Mission 'de's''Nat1o~s Unies flU .

é~ng~, ajo~t~ : ,~L'ONtJC a off,ert (à M6n~i~~r -le P~ésident 'Tsh~mb~) ~~s g~rant1es
• .' • • • 1.. ,,'

1•••

'1
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, "

(voyages alle~ et retour et durée de séjour) en plein accord avec le Gouvernement
1

Force est de constate'r que 'les seul~s garànties dont 'jouit 'le Président sont
.. . . -'.

celles du Gouvernement de Léopoldville et de l'ONU en accord avec ce dernler.

Le Président ~SbO~é, devant ~e attitude aussi ambiguë, se v~it ~bligé de

formuler des questions préci~es et de subordonner son voyage auX garanties,

énum~rées dans les diverses n~tes,. qui lui ~eront.fournies de l'accord de

Monsieur le ,Secrét~ire géné!'al d~s Na1?1ons Uniefil : le Gouvernement \7.6
'. "', '. , ..

Monsieur Adoula devait modifier son att1:tude; le Parlement de Leopoldville prenait

une décision visant à atteindre sa,séc~~ité; le chef de l'Etat, usant de~
pouvoirs que lui 'donne l'aliné~ 2 de i'àrticl~ 187 d~ 1~ Loi fondamentale,

prenait des mesures à son égard; le pouvoir judiciaire devait entreprendre des

poursuites; des hostilités devaient reprendre en quelque point du Congo que ce
. .

Boit et plus particulièrement au Katanga; quelque événement ou. quelg,ul'1! d~r~onne
'.. . .

que ce soit devait survenir ou attenter à sa personne pour quelque motif q~~ ce

soit.

Le Préside~t Tshombé dès à. ~résent fixe la date d~ son dépal~:; '.t'! 1.; !1J,.$l.;;'~ 196~,

ne doutan~ pas que l'accord des Nations Unies lui parviendra en tempe ~tile~

13. Lettre en date du 6 mars 1962 du fonctionnaire cha~é de l'Opération d~s
Nations Unies au Conso adressée au Président de la province du Katànga :.

,\ ' .'

:?1.isant suite à l'audience que vous avez bien voulu m'acoorder hier, j'ai

l'honneur de vous confirmer les assurances complémentaires verbales que je VOus

ai données.

En effet, les Nations Unies interprètent'très largement les assurances qui

ont été données' par 'M. Cyrille Adoula, Premier Ministre du Gouvernement central

de la République du Congo, par sa lettreciu 28 février 1962 adressée au Chargé
. "., ., .'

de la Mission des Nations Unies au Congo, lettre qui vous a ete transmise par

note verbale du 1er mars 1962. .-
La question .cl' un mand8t d'arrêt du Parlemènt .n'a au surplus nullement. .

constitué une menace à votre séèurité lors 'des entretiens' dé Kitona. La garantie

des Nations Unies vous avait été' donnée que" si la question du mandat d'arrêt-était

soulevée, les Nations' Unies s'opposeraiènt à. son exécution en raison du fait qu'une

/...



.. S/5053/Add.9
Français
:page 9

telle mesure annulerait les assurances tendant ~ votre sécurité que les
Nations Unies vOQS avaient données avec l'accord dn Gouvernement central. Si à

l'heure actuelle et contre toute attente une telle éventualité venait cependant·
à se produire, les Nations Unies adopteraient bien entendu la même attitude en
ce qui concerne votre prochain voyage à Léopoldville où, selon vos déclarations,
vous entendez vous rendre pour le .15 mars 1962 au plus tard.'

Saluta:ttonsl)

--..,_..
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